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Il faut gérer des avatars dans des contextes d’usage distincts et on dépend 

de notre matériel personnel pour nous représenter dans la transaction

Un utilisateur, 
plusieurs avatars

plusieurs moyens 
d’utilisation

citoyen

employé

patient

Source :TES

automobiliste

voyageur

consommateur

e-consommateur

Famille

Scolarité, loisirs 

sécurisés
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Problème d’usage N° 1

Quelle est mon adresse ?

Est-ce mon email ?

Si oui, comment les autres 

peuvent ils me contacter si je peuvent ils me contacter si je 

ne publie rien de moi ?

Est-ce mon avatar dans un 

réseau social ?

Pourquoi est ce à moi de 

sécuriser tout ça

Est-ce mon N° de Tel?
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Où sont mes affaires?

Sur Internet je trouve 

facilement ce que j’ignore 

Webmail

Blogs - IRC

Web stored

Problème d’usage N° 2

facilement ce que j’ignore 

(car les autres l’ont publié).

Mais je passe un temps très 

long à retrouver ce que je 

sais car je ne sais plus où 

cela se trouve.
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Qui certifie les 

transactions ? 

Qui gère et valide mes 

Problème d’usage N° 3

« Sur Internet, personne ne sait que tu es un chien »

Qui gère et valide mes 

identifications et garantit mes 

opérations en ligne ?

« Sur Internet, personne ne sait que tu es un chien »
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Comment organiser mes 

finances?

Entre mes différents comptes 

Problème d’usage N° 4

Entre mes différents comptes 

cartes espèces, comment tranférer

entre deux personnes aussi 

simplement qu’en espèces ? 

Comment inclure tout le monde 

dans les échanges monétaires?
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Comment échapper aux 

menaces en ligne ?

Problème d’usage N° 5

Comment pérenniser l’usage de

mes contenus dans le temps? 

Malgré l’évolution permanente

des techniques et des supports?
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L’internet c’est le Far West
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Pas de seigneurs - la règle :

Premier arrivé, premier et seul servi

Puis chaque communauté 
organise son cadastre et ses lois

22/11/2018 Copyright  Jean Marc  Lévy Dreyfus  msjm@live.fr 9



Chacun déclare et défend son espace
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Internet s’appuie sur un cadastre tout 

numérique IPV4 (imbitable)  
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Internet devient praticable grâce aux 

adresses mnémoniques du DNS (1983)

PAR CONSTRUCTION, DANS LE DNS  IL N’Y A PAS DEUX ADRESSES IDENTIQUES.

Que fait on des milliers de Jacques Martin, une fois que le premier arrivé 

a pris jacques.martin @gmail.com
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Le DNS organise un cadastre du village 

planétaire totalement déclaratif  
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Dans le monde réel : le cadastre est la 

base du droit des citoyens 
L’adresse physique est une donnée publique

– Le droit à l’adresse est implicite et permet la délivrance des services publics 

– Chaque adresse est un identifiant unique et incontestable du domicile de la 

personne (physique ou morale, individu, famille, entreprise, association, 

administration, école …) sous le contrôle de l’administration 

– Organise et rend possible des droits identiques pour tous (sauf les SDF?). – Organise et rend possible des droits identiques pour tous (sauf les SDF?). 

Plans, adresses postales et annuaires font partie du quotidien de tous

– Les adresses sont répertoriées dans les annuaires, bases de données publiques 

ou privées sous le contrôle de la Loi. 

– Des opérateurs publics et privés peuvent offrir et garantir la communication en 

sécurité et en confidentialité entre tous.

– Tout un chacun utilise les adresses très naturellement sans dépendre de matériel 

informatique .
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Dans le Web: chacun pour soi DNS 

pour tous aucune garantie de droit   

L’adresse DNS est un élément de propriété individuelle purement déclaratif.

– Dans l’Internet, les adresses physiques n’existent pas et tout un chacun peut déclarer 

et détenir (s’attribuer à sa guise) une ou plusieurs adresses (noms de domaines, 

adresses email, pseudonymes) La seule limite étant d’être le premier à déclarer 

l’adresse.

Dans la Village Planétaire: ni cadastre ni annuaire officiel

– Aucune administration ne dispose d’un moyen fiable ni légal de connaître les adresses 

virtuelles de l’ensemble de ses citoyens. Voir la controverse naissante sur le 

Mégafichier TES

– Tous les citoyens n’utilisent pas Internet et tous n’y possèdent pas une adresse DNS. 

– Aucun dispositif ne permet de retrouver les coordonnées numériques certaines d’un 

résident, d’assurer la fourniture juste et suivi des services publics, ni la communication 

et la remise des courriers et messages électroniques ni de garantir l’intégrité ou la 

confidentialité de leur contenu.
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Pour garantir le droit numérique du 

citoyen il faut repenser le DNS 

Dispositif clé pour l‘e-inclusion systématique de tous et la fourniture des services 
publics de l’avenir 

Le Domicile Numérique Attribué (DNA) délivre à chaque résident: 

C’est l’objectif du DNA 
DOMICILE NUMERIQUE ATTRIBUE 

1. Un identifiant numérique unique et incontestable basé sur son adresse postale.

2. Une carte de visite en ligne (conformité CNIL) dotée d’un kiosque de services permettant 
de lui adresser du courrier et des messages (papier ou électronique).

3. Une boite aux lettres virtuelle qui reçoit et conserve la copie de tous les courriers et 
messages adressés via le kiosque de services.

4. D’un environnement sécurisé permettant de garantir la communication entre le citoyen 
et l’administration

5. Un mode d’utilisation des services totalement indépendant du matériel de connexion

Le DNA n’est pas une adresse e-mail et le dispositif n’utilise pas 
d’adresses e-mail pour inscrire ou identifier les utilisateurs. 
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Définition du Domicile Numérique Attribué

• A la différence du Portail Web classique dans lequel chaque utilisateur 
doit s'inscrire, une plateforme Internet Transactionnel installe, pour 
un écosystème donné (entreprise, administration, association),

– un cadastre virtuel dans lequel chaque "usager ayant-droits" se 
voit attribuer automatiquement son "Domicile Numérique" .

• Le "Domicile Numérique" associe :

(1) une Adresse Internet garantie (un nom de domaine), 

(2) une Carte de Visite active (une Home Page) 

(3) un Coffre fort virtuel (un "méta-Webmail" qui automatise, conserve, 

sécurise et trace tous les messages, documents et données reçus et envoyés au 

Domicile Numérique)
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Carte de visite en ligne

La confidentialité est respectée
mais la communication est 
possible
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Annuaire et Grand Place du Marché en 

ligne
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